
  Contrôle des comptes de l’année 2022 

     contrôle des comptes année 2022  -  AG COMPIEGNE  le 28 septembre 2023 

Nous avons procédé au contrôle des comptes de Réussir Senior pour l’année 2022, en exécution de 

la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale de BOURGES du 29 Septembre 2022.   

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Bureau directeur (Art. 20 des statuts) et il nous 

appartient sur la base de notre audit d'exprimer notre opinion (Art. 22 des statuts). 

Opinion sur la gestion et la tenue des comptes   

 Nous avons pris contact avec le nouveau trésorier Michel MAQUEVICE élu à l’AG de BOURGES du 
29/09/2022 un accès au logiciel  nous permet de visualiser les comptes et par e-mails, nous avons 
reçu quelques copies de factures.  

Après un dernier échange téléphonique nous avons clôturé   notre mission.  

Par rapport à 2021 

Les recettes passent de   149806.54 €  à 146058.84 

Et les dépenses passent de 144118.93 € à 13604861 € 

Avec un résultat qui passe de  5687.61€  à 10010.23€  

Les soldes bancaires des régions au 31/12/2022 

REGION SOLDE AU 31/12/21 SOLDE AU 31/12/2022 EVOLUTION 

SUD OUEST 9070.21€ 8119.17€  

SUD EST 9006.75 11808.49 €  

OUEST 6444.67 € 542.08 €  

IDF 4224.68 4882.79 €  

NORD EST 12450.92€ 9007.69€  

TOTAUX 41206.73 34360.22 -17% 

  

Le nombre d’adhérents passent de 1334 au 31/12/2021 à 1370  Au 31/12/2022   

Nous avons effectué un sondage sur quelques factures et nous n’avons rien de particulier à signaler.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les vérifications spécifiques relatives à notre mandat.   

Fait à Montpellier le   09 septembre 2023  
Les contrôleurs aux comptes  
Norbert POIGNET     Alain VAYSSETTES 

                                                                  
 
 
 
 
 
 


